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LA CROIX-ROUGE DANS LE MONDE

APRES LA MORT DE G. OLIVET

Enquete au Katanga

Une enquete a ete ouverte par les autorites judi-
ciaires d'Elisabethville apres la mort de M Georges
Olivet, celle-ci toutefois ne put s'etendre au temtoire
contröle par les Nations unies ni au personnel de celles-
ci Les representants de ces dernieres ont fait savoir a

M Siordet, vice-president du C I C R, qui s'etait rendu
au Congo apres la mort de M Olivet, qu'elles n'avaient
pu ouvrir d'enquete ne disposant ni de l'appareil judi-
ciaire ni de celui technique adequats

he Comite international en consequence demandait
a mi-janvier au secretaire general des Nations unies,
M Thani, de constituer une commission mdependante
chargee d'enqueter sur la mort du delegue de la Croix-
Rouge Dans sa lettre, M Leopold Boissier, president
du C I CR, ecrivait notamment

Devant la gravite des circonstances qui ont conduit a la fin
tragique — dans une ambulance marquee du signe de la croix
rouge et arborant en outre le drapeau du C I C R — de M
G Olivet et de ses compagnons, le C I C R organe fondateur
de la Croix-Rouge et gardien des principes dont les Conventions
de Geneve sont l'expression, a le devoir moral de tout entre-
prendre pour que les faits soient etablis et les responsabilites
determinees II ne saurait, en effet, laissei sans suite une atteinte
aussi grave, non pas tant a I'mtegnte de ses representants, qui
assument des risques normaux, qu'a la valeur meme de l'em-
blemede la croix rouge, dont ll a l'obligationd exiger le respect

•*

Une commission a ete constitute
Un accord est rapidement mtervenu entre M Tham

et M Boissier pour la constitution de cette commission
Celle-ci a ete formee des personnalites suivantes

Le professeur Leopold Breitenecker, directeur de 1 Institut
de medecme legale, Vienne, le juge Bjorn Kjellin, president de
la Cour d appel, Malmo, et le colonel Hans Roost, officier ms-
tructeur de l'armee Suisse, Lucerne Le C I C R et l'ONU
seront chacun representes par un observateur aupres de la
commission C'est le luge Lukas Burckhardt, de Bale qui a ete
choisi comme observateur du C I C R

Elle s'est reume du 6 au 8 fevner ä Geneve, son
mandat a ete defim lors de ces reunions preliminaires au
cours desquelles ses membres ont pu etudier les dossiers
disponibles ä Geneve Elle a quitte Geneve le 9 fevrier
et est arnvee le 10 ä Elisabethville Elle a ete assuree
dans sa täche delicate de la collaboration de toutes les
parties mteressees Le C I C B a notamment regu du
president Tschombe l'assurance que du cote katangais
toutes facihtes lui seraient accordees et qu'elle pourrait
beneficier des resultats de l'enquete dejä ouverte par
les autorites judiciaires du Katanga

*

Liberation de prisonniers

M C -G Senn, depuis de longues annees delegue
benevole du Comite international en Afrique, reprenant
la releve de M Georges Olivet au Katanga, est inter-
venu des la fin de decembre en faveur des soldats
captifs dans un camp comme dans l'autre II a visite
notamment les camps des prisonniers detenus par les
forces des Nations unies comme de ceux aux mams
des forces katangaises Le 28 decembre, il obtenait un
premier echange de prisonniers 4 Suedois etaient

echanges contre 30 Katangais. Le 16 janvier, le C I
C R pouvait annoncer qu'un nouvel echange avait pu
avoir lieu la veille et que 15 soldats suedois, norvegiens
et irlandais des Nations unies avaient ete remis en
hberte amsi que 33 gendarmes katangais

*

CROIX-ROUGE INTERNATIONALE

Missions et visiteurs au C. I. C. R.

M S Gonard, vice-president du C I C R, a quitte
Geneve au debut de fevrier pour une mission d'etudes
en Afrique centrale Accompagne de M G Hoffmann, il
se rend notamment en Rhodesie-Nyassaland, au
Tanganyika, au Kenya, en Ouganda, en Ruanda-Urundi et
dans les deux Congo De son cote, M L Boissier,
president du C I C R a ete regu en audience par S S le

pape Jean XXIII a Rome a mi-fevrier S A S la prin-
cesse Grace de Monaco, presidente de la Croix-Rouge
monegasque, a visite le siege du C I C R le 31 janvier

*

Nominations et departs ä la Ligue

Deux sous-secretaires generaux ont ete nommes au
siege de la Ligue des societes de la Croix-Rouge en la
personne de M Nedim Abut, du Croissant-Rouge turc,
et de M N -I Tchikalenko, de l'Alhance des societes de
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge sovietiques.
M K Shanker Nigam, de la Croix-Rouge de l'lnde, a
ete appele ä dinger le nouveau bureau cree par la
Ligue pour les « Relations internationales». M. Ray-
mond-T Schaeffer, expert en matieres de secours mter-
nationaux ä la Ligue depuis janvier 1959, a quitte ce
poste pour rejomdre la Croix-Rouge amencaine.

*

EN ANGOLA

Les centres d'accueil installes en Angola
pour les refugies regagnant leur patrie

La Ligue des societes de la Croix-Rouge a annonce
le 30 novembre que, repondant a l'invitation de la Croix-
Rouge portugaise et du Gouvernement portugais, M Jorgen

Norredam, delegue en chef de la Ligue au Congo,
et M Gosta Streijffert, delegue en chef adjoint, ont
termini le 26 novembre, une Visite d'une semame en
Angola; au cours de cette visite, lis ont pu examiner a
leur gre les centres d'accueil installes par la Croix-Rouge
portugaise pour assister les refugies rentrant du Congo
Les delegues de la Croix-Rouge ont etudie les conditions

generates prevalant dans cette region et ont eu
des entretiens avec les autorites civües et müitaires de

Maquela do Zombo, de Sao Salvador et de Pedro do

Fertico, d'ou provenaient la majorite des refugies se

trouvant actuellement dans la zone qui s'etend de Borna
a Thysville Les delegues de la Ligue ont trouve ces
centres bien equipes pour offrir des premiers secours
aux refugies retournant dans leur pays; lis sont, entre
autres, dotes d'ambulances pretes a evacuer les malades
vers les hopitaux voisms Le personnel attache aux
centres est autorise a acheter selon les besoms les vivres
necessaires au ravitaillement des refugies.
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EN AFRIQUE DU NORD

Sous les auspices du C. I. C. R., quelques prisonniers
frangais pouvaient etre liberes ä Tunis le 31 decembre.
Le C. I. C. R. a pu egalement commencer une nouvelle
tournee de visites, en France, de prisons et de camps
oü sont detenus des personnes arretees en raison des
evenements d'Algerie. II a procede egalement ä Tenvoi
de nouveaux secours intellectuels aux detenus algeriens
en France, surtout de livres en langue arabe.

En Algerie, ses täches vont croissant tant aupres
des prisonniers et des internes que pour ses actions de

secours aux populations civiles des centres de regroupe-
ment. Vingt-six tonnes de secours — dont vingt tonnes
de lait en poudre mis ä disposition par la Confederation
suisse et six tonnes de vetements et de denrees diverses
—• sont arrivees en fevrier ä Alger et ont ete prises en
charge par le delegue resident du C. I. C. R., M. R. Vust.
D'autres dons ont egalement ete envoyes depuis lors,
dont 35 tonnes de sucre et des farines lactees et des
medicaments pour une valeur de 30 000 fr. remis au
Comite international par la Croix-Rouge suisse. Leur
distribution est assuree par la delegation generale de
la Croix-Rouge frangaise en Algerie, en collaboration
avec M. Vust.

La situation reste difficile dans des centres
de regroupement en Algerie

Mais les besoins des populations regroupees de-
meurent extremement pressants. On estime leur nombre
ä environ 2 200 000, en majorite des femmes et des en-
fants, repartis dans 2000 centres. Dans la plupart des

cas, ces centres sont situes ä proximite de terres culti-
vables et leur exploitation permet grace aux produits
de la terre et au betail garde de vivre dans des conditions

normales. Mais d'autres camps ont du etre ins-
talles dans des regions desheritees ou eloignees des

centres, et ces populations privees de ressources naturelles

vivent dans des conditions tres difficiles et
dependent entierement de 1'assistance que peuvent leur
apporter les pouvoirs publics et les organisations
charitables.

*

Missions du C. I. C. R. en Algerie

Une nouvelle mission — la neuvieme depuis 1955 —
composee de MM. P. Gaillard et R. Vust et du Dr J.-L.de
Chastonnay s'est rendue en Algerie du 24 novembre au
16 decembre et a visite cinquante et un lieux de detention

pour internes ou prisonniers; seize visites ont ete
faites entre autres dans des lieux oü sont detenus des

Europeens activistes. Les delegues du C. I. C. R. ont pu
s'entretenir partout librement avec des detenus de leur
choix ou des representants designes par les detenus. Le
chef de la mission a pu communiquer oralement le
15 decembre aux Autorites frangaises en Algerie ses

principales constatations et suggestions; un rapport ecrit
a ete remis au Gouvernement frangais.

*

Et en Tunisie

Soucieux d'apporter egalement une aide aux
prisonniers frangais detenus par le « G. P. R. A. », une autre
mission composee de MUe M. van Berchem et de M. P.

Gaillard avait ete precedemment d Tunis du 21 au 23 no¬

vembre pour examiner les problemes que pose I'appli-
cation des Conventions de Geneve aux civils et mili-
taires frangais presumes detenus par l'« Armee de
liberation nationale algerienne ». Les delegues ont pu ren-
contrer diverses personnalites algeriennes, celles-ci ont
promis de faire parvenir au C. I. C. R. une liste de cinq
noms de prisonniers frangais.

L'effort de la Croix-Rouge frangaise en Algerie

La Croix-Rouge frangaise, qui dispose en Algerie
d'une organisation etendue comprenant outre la delegation

generale d'Alger, deux delegations adjointes d Oran
et Constantine, un Conseil departemental dans chacune
des 13 prefectures et un Conseil de comite dans toutes
les sous-prefectures et dans dix localites importantes,
poursuit dans tout l'immense territoire une täche fe-
conde en intervenant, dans l'esprit de sa mission, tant
aupres des hommes sous les armes que de la population

civile. II faut noter que la Croix-Rouge frangaise
de la Metropole lui apporte une aide importante grace
au parrainage notamment des Comites algeriens par
des comites des departements metropolitans: 66 des 74

comites siegeant dans des sous-prefectures algeriennes
sont actuellement parraines par un ou parfois deux
departements frangais.

La Croix-Rouge frangaise dispose egalement de 21

equipes d'infirmieres itinerantes, disposant chacune
d'un camion installe en policlinique, pour les
distributions dans les centres.

*

LE CONFLIT INDO-PORTUGAIS DE GOA

Des le declenchement des hostilites entre l'Inde et le
Portugal, le C. I. C. R. s'est efforce de venir en aide aux
victimes du conflit. M. Claude Pilloud, representant le
Comite international dont il est directeur adjoint des
Affaires generales, s'est rendu ä Goa le 24 decembre en
compagnie du secretaire general de la Croix-Rouge
indienne. II a visite trois camps de prisonniers civils et
militaires portugais et des blesses. II a egalement de-
mande aux autorites indiennes de communiquer les
listes officielles des prisonniers et internes ä l'Agence
centrale des recherches, au siege du C. I. C. R. Le C. I.
C. R. s'est egalement preoccupe des ressortissants in-
diens internes ou regroupes dans les territoires portugais

de Mozambique, de Macao et de Timor.

*

ET LES EVENEMENTS DE NOUVELLE-GUINEE

A la suite de I'incident qui opposa, le 15 janvier, des
elements des unites navales de l'Indonesie et des Pays-
Bas, le Gouvernement neerlandais, a l'appel des Nations
unies, a consenti d liberer les ressortissants Indonesiens
faits prisonniers. Cet accord est intervenu apres que le
C. I. C. R. a obtenu la liste des prisonniers et Valorisation

de faire visiter l'ensemble des detenus en Nou-
velle-Guinee. Le secretaire general des Nations unies
ayant egalement sollicite le concours du Comite
international, son delegue general pour l'Asie, M. Andre
Durand, a regu mission de se rendre en Nouvelle-Guinee
et d'y prendre les dispositions pour le rapatriement des

prisonniers liberes.
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